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Convoqué le mardi 11 février 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 17 février 2014 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN, Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc 
DUFOUR,Christian DUMONT,, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Catherine LABROUSSE, 
Gérard LANNELONGUE,Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise 
PRUNIER, Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric 
SUDRES, Philippe THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain 
ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Laure FARGIER,,Arnaud JULIEN,Nadia MIRAOUI, Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Sarah EL ATMANI,Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

 Attribution de subventions à des projets portés par des associations 
culturelles 

Exercice 2014 
 
Philippe SAUREL rapporte : 

 
La Ville de Montpellier souhaite encourager, à travers le versement de subventions, des projets culturels ou des 
structures culturelles portant leurs projets sur le territoire de la ville. Les projets ou structures retenus participent 
de la vitalité artistique de notre ville et valorisent des pans entiers de la culture cinématographique et 
audiovisuelle, patrimoniale, théâtrale, musicale, du livre et des arts plastiques en mettant en place des formes 
originales de rencontres avec le public.  
 
Offres culturelles (cours, clubs, ateliers …) ou temps forts (expositions, festivals …), ces projets participent 
pleinement à la diversité culturelle de notre cité tout en confortant une dimension économique, sociale et 
territoriale.  
 
La Ville, qui souhaite encourager des projets innovants et créatifs, s’est appuyée pour l’analyse des dossiers sur 
les points suivants : projet ou structure s’inscrivant dans une dynamique urbaine ; mise en œuvre d’une action en 
direction de tous les publics ou d’un public jeune ; originalité du projet (formes innovantes ou expérimentales) ; 
adéquation budget/objectifs ; participation des autres collectivités aux financements. 
 
Après examen des dossiers, il est proposé l’attribution de subventions aux 80 associations figurant dans le 
tableau ci-après pour un montant total de 297 900 € au titre de l’exercice 2014.  
 

Code 
association Nom association Nature Montant 

 Arts Visuels   

1795 
LIVING ROOM ESPACE DE CREATION 
CONTEMPORAINE 

Fonctionnement 3 000 

200 OBJECTIF IMAGE MONTPELLIER Fonctionnement 2 000 
857 A LA BARAK ATELIER DE Fonctionnement 1 000 
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PHOTOGRAPHIE 
5037 TRANSIT COLLECTIF PHOTOGRAPHIQUE Projet 3 000 
5037 TRANSIT COLLECTIF PHOTOGRAPHIQUE Fonctionnement 5 000 

 Audiovisuel et médias   

992 
LE CAMESCOPE APPRIVOISE - VIDEASTES 
AMATEURS MONTPELLIERAINS 

Fonctionnement 900 

1281 KAINA  Fonctionnement 7 500 
5132 KINO MONTPELLIER Projet 1 000 
107 LES AMIS DE JEAN VIGO Fonctionnement 2 500 
1171 SO BOLLYWOOD MONTPELLIER Projet 1 000 
1748 Les Rencontres du Court  Projet 3 000 
1781 REGARDS SUR LE CINEMA ALGERIEN Projet 2 000 
4974 LANGUEDOC ROUSSILLON CINEMA Projet 5 000 
5095 LES CHIENS ANDALOUS Projet 1 000 
5095 LES CHIENS ANDALOUS Fonctionnement 5 000 
5833 ASSOCIATION FESTAFILM Fonctionnement 1 000 
2255 LA STATION MAGNETIQUE Fonctionnement 500 

 Culture scientifique et technique   

5358 
ASSOCIATION DES CAFES 
GEOGRAPHIQUES DE MONTPELLIER 

Fonctionnement 500 

 Livre   
2242 L'OISEAU LYRE Projet 1 000 
2242 L'OISEAU LYRE Fonctionnement 1 000 
3064 LACHE LES MOTS Fonctionnement 1 000 
5129 CELEPHAIS - BLACK MAMBA Fonctionnement 1 000 
1201 LA BOUTIQUE D’ECRITURE Fonctionnement 20 000 
5386 GRAPHIE Fonctionnement 1 000 
5860 CIE EL TRICICLO Fonctionnement 1 000 

5044 
CAFE DES AMIS DU JOURNAL 
L'HUMANITE AMIS HUMA 34 

Fonctionnement 1 000 

 Associations pluridisciplinaires   
3051 LEZ’ARTS  M3  Projet 500 
5374 APAAAV Fonctionnement 4 000 
529 LA FRICHE DE MIMI Fonctionnement 6 000 
4191 ILLUSION ET MACADAM Fonctionnement 20 000 
4389 ARDEC Fonctionnement 10 000 
4520 LE GARAGE ELECTRIQUE Fonctionnement 5 000 

 Spectacle Vivant - Danse   
1113 CLAQUETTES EN VOGUE Fonctionnement 1 500 
2683 LES GENS DU QUAI Fonctionnement 7 000 
3786 DANSER BONHEUR Fonctionnement 1 500 
4928 VILCANOTA Fonctionnement 3 000 
5643 A BAILAR TANGO Projet 1 000 

 Spectacle Vivant - Musique   
161 CLUB LYRIQUE DE MONTPELLIER Fonctionnement 3 000 
382 ASSOCIATION JULES SONIC PRODS Fonctionnement 1 500 
444 AMIS DE L'ORGUE DES SAINTS FRANCOIS Fonctionnement 500 
565 CARRE MENTHE Fonctionnement 1 000 
1149 VENT DU SUD Fonctionnement 2 000 
1274 UN ORGUE DANS LA VILLE Fonctionnement 1 000 



1461 COLLECTIF KOA Projet 6 000 
1788 LES NUITS DU CHAT Projet 2 500 
1867 PIC ET COLEGRAM Fonctionnement 1 500 
1946 CRESCENDOC Fonctionnement 4 000 

1966 
ASSOCIATION DES PRODUCTEURS 
EDITEUR DE MUSIQUE EN LANGUEDOC 
ROUSS 

Fonctionnement 4 000 

3564 JAZZ CLUB MONTPELLIER JCM Fonctionnement 1 500 
3745 ASSOCIATION CHRETIENS ET CULTURES Projet 17 000 
3746 ASSOCIATION UNI'SONS Fonctionnement 15 000 
4185 ACTE CHANSON Fonctionnement 3 000 
4755 ASSOCIATION LOLA PRODUCT Projet 3 000 
4923 280 COMMUNICATIONS Fonctionnement 1 000 
4953 L'ARC EN CIEL DES FAUBOURGS Projet 14 000 
4979 POLYFOLIES Fonctionnement 500 
5106 LE CAFE DU COMPTOIR Fonctionnement 2 000 
5156 ASSOCIATION TAF PRODUCTION Fonctionnement 4 000 
5263 DE BOUCHE A OREILLE Fonctionnement 2 000 
5398 MELTING POT MUSIC Projet 3 500 
5474 NEDA, IRAN EN CHŒUR Fonctionnement 500 
5537 MOM'ART FACTORY Fonctionnement 1 000 

 Spectacle Vivant - Théâtre   
58 ATELIER THEATR'ELLES Fonctionnement 6 000 
231 THEATRE EN FLAMMES - CREATEF Fonctionnement 2 000 
1595 LE CRI DEVOT Fonctionnement 1 000 
1733 ATOUT CLOWNS Fonctionnement 1 000 
1949 THEAVIDA Projet 4 000 
1968 IDEOKILOGRAMME Fonctionnement 1 000 
2558 LES MURS D'AURELLE Fonctionnement 5 000 
3005 SONORITES Fonctionnement 5 000 
3283 COMPAGNIE LES TETES DE BOIS Fonctionnement 9 000 

3845 
CENTRE DES ARTS DU CIRQUE 
BALTHAZAR CDAC 

Fonctionnement 20 000 

3991 
BAGAGES D'ACTEURS THEATRE POESIE 
LITTÉRATURE 

Fonctionnement 1 000 

4010 L'AUTRE THEATRE  Projet 2 000 
4936 INTERSTICES Fonctionnement 2 000 
4994 LA COMPAGNIE DU CAPITAINE  Projet 2 000 

5049 
N.U. (NOS URGENCES) COLLECTIF 
D'ARTISTES  

Fonctionnement 1 000 

5205 COMPAGNIE MOEBIUS  Fonctionnement 5 000 
5239 RHIZOME Fonctionnement 3 500 
5319 KLUB KLAMAUK Fonctionnement 1 000 

 TOTAL   297 900 
 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation des subventions aux associations telles que définies ci-dessus, sous réserve de 
signature des lettres d’engagement et des conventions types le cas échéant ;  



- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations citées ci-dessus avec la 
nature 6574 pour le fonctionnement ainsi que pour les manifestations et pour un montant total de 297 900 € 
- D’approuver les lettres d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ; 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 
cette affaire. 

 
  
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/02/2014 
 


